
			


M. JOUZEAU Etienne
11 Grand’Rue
16330 VERVANT 

Aussac-Vadalle, le 14 mai 2018


Objet : Dommages causés à Ravaud


Monsieur,

Comme suite à mon courrier du 11 octobre 2017, resté sans réponse de votre part, je vous informe que je vais déposer plainte contre vous afin d’obtenir le remboursement des dégâts que vous avez causés en circulant dans le village de Ravaud, comme je vous l’ai précisé ultérieurement.

Je vous rappelle que selon le mémoire en pièce jointe, vous êtes redevable de la somme de 252,80€.

En l’absence de paiement sous 8 jours, la plainte sera effectivement déposée en gendarmerie.

Cordialement.

Le Maire,
Gérard LIOT
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